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Chan ement de re
Les étudiants désirant changer

de filière et qui répondent aux
conditions pédagogiques pour le
faire sont appelés à se présenter aux
guichets du service des affaires
estudiantines (( ESPACE
ETUDIANT )) du 28 septembre au
05 octobre 2022 munis des

a\

pleces
suivantes :

l.La carte d'étudiant pour les étudiants du
Dremier semestre.

2. Une cop ie de la carte d'étudiant pour les

étudiants du cinquième semestre.
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Choix de la e
§aP

Les étudiants inscrits pour la première fois
a a\en cinquième semestre de droit en langue

française et désirant poursuivre leurs études
en droit public sont appelés à faire leur choix
via le site web de l'établissement et ceci en
poursuivant les étapes suivantes :

1 - Consulter l'administration électronique.
2- Cocher (( choix Spécialité ».

3- Cocher (( Droit public ».

4- Cocher (( Imprimer )).

Après leur impression, les demandes
doivent être déposées au guichet du service

pédagogique du 28 septembre au 05
octobre 2022.
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rejetée.


